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La prevoyance

donne

la securite!

• Toutes Assurances Accidents

• Responsabilite civile

• Automobiles, Casco

• Vol et Cautionnements

a des conditions avantageuses
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mais vous n'epuiserez jamais le plaisir de posseder
une montre robuste, precise, finement elegante et
qui ne vieillit pas.

LONGINES
M O N T R E S U I S S E DE P R E C I S I O N

La montre
de style sportif!
Automatique -
Calendrier — Etanche -
Seconde au centre

Acier inoxydable,
Cape or, Or 18 ct,
Or 18 ct DeLuxe.

Riche m^daillon en
or et email.
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SANDOZ

PRODUITS
PHARMACEUTIQUES

BALE (Suisse)
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ENTREPRISE GENERALE

ELECTRICITE ET TELEPHONE

M. FORNASARI
5, avenue Henrl-Dunant

GENEVE Tel. 34 24 4O

Cliches
Schwitter S.A,
Bale Zurich

Pour Tons Vos Voyages

WAGONS-LITS//COOK

400
A G E N C E S

a votre Service

Tous billets
train, avion, bateau, car

Assurances - Change - Expeditions

Demandez nos brochures
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Pour leurs conferences, Us
se reunissent toujours au

Quffst de la Gare a Qeraa
F. E. KRAHENBOHL

Telephone 2 34 21

Sera
Vaccins

Diagnotica
Specialties

pharmaceutiques

Institut S6rotherapique
etVaccinalSaisse Berne

HOTEL

RICBEMOND
GENEVE

Nouvelle aile de luxe
Salles de reunions

Grill-Bar Le Gentilhomme
Aperitif et diner dansants

Til. 32 71 20
Famtth Armleder

depute 1873

LABORATOIRES VlFOR
S.A.

PRODUITS PHARMACEUTIQUES

GENEVE (SUISSE)

InStltllt . . . r a Section commerclili
Zurich 1'Universltf et Cours pour

I'Ecole Polytechnlque ildes-nrideclin
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EXTRAIT DES STATUTS
DU COMITt INTERNATIONAL DE LA CROIX-ROUGE

(adofUs le 25 septembre 1932)

ARTICLE PREMIER. — Le Comite international de la Croix-Rouge
(CICR), fonde a Geneve en 1863, consacre par les Conventions de Geneve
et par les Conferences internationales de la Croix-Rouge, est une institu-
tion ind6pendante ayant son statut propre.

II est partie constitutive de la Croix-Rouge internationale J.
ART. 2. — En tant qu'association regie par les articles 60 et suivants

du Code civil suisse, le CICR possede la personnalite civile.
ART. 3. — Le CICR a son siege a Geneve.
II a pour embleme la croix rouge sur fond blanc. Sa devise est «Inter

arma caritas ».
ART. 4. — Le CICR a, notamment, pour r61e :

a) de maintenir les principes fondamentaux et permanents de la Croix-
Rouge, a savoir: l'impartialite, une action independante de toute
consideration raciale, politique, confessionnelle ou economique,
I'universalit6 de la Croix-Rouge et l'egalite des Soci6tes nationales
de la Croix-Rouge;

b) de reconnaitre toute Societe nationale de la Croix-Rouge nouvelle-
ment creee ou reconstitute et repondant aux conditions de recon-
naissance en vigueur, et de notifier cette reconnaissance aux autres
Societes nationales ;

c) d'assumer les taches qui lui sont reconnues par les Conventions de
Geneve, de travailler a l'application fidele de ces Conventions et de
recevoir toute plainte au sujet de violations allegu6es des Conventions
humanitaires ;

d) d'agir, en sa qualite d'institution neutre, specialement en cas de
guerre, de guerre civile ou de troubles interieurs; de s'employer en
tout temps a ce que les victimes militaires et civiles desdits conflits
et de leurs suites directes recoivent protection et assistance, et de
servir, sur le plan humanitaire, d'intermediaire entre les parties;

e) de contribuer, en vue desdits conflits, a la pr6paration et au deve-
loppement du personnel et du materiel sanitaires, en collaboration
avec les organisations de la Croix-Rouge et les Services de sante
militaires et autres autorites competentes ;

f) de travailler au perfectionnement du droit international humanitaire,
a la comprehension et la diffusion des Conventions de Geneve et d'en
preparer les developpements eventuels ;

g) d'assumer les mandats qui lui sont confies par les Conferences inter-
nationales de la Croix-Rouge.
Le CICR peut en outre prendre toute initiative humanitaire qui entre

dans son rdle d'institution specifiquement neutre et independante et
etudier toute question dont l'examen par une telle institution s'impose.

ART. 6 (alinea premier). — Le CICR se recrute par cooptation parmi
les citoyens suisses. Le nombre de ses membres ne peut depasser vingt-
cinq.

1 La Croix-Rouge internationale comprend les Soci6tes nationales de la Croix-Rouge, le Comity inter-
national de la Croix-Rouge et la Ligue des Soci&£s de la Croix-Rouge. L'expression« Societes nationales de la
Croix-Rouge» couvre egalement les Societes du Croissant-Rouge et la Societe du Lion et Soleil Rouges.
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ADRESSES DES COMITES CENTRAUX

AFGHANISTAN — Croissant-Rouge afghan, Kaboul.

AFRIQUE DU SUD (R6publique) — Croix-Rouge
sud-africaine, Barclay's Rank Building, 14
Hollard Street, Johannesburg.

ALRANIE — Croix-Rouge albanaise, 35, Rruga e
Rarrikadavet, Tirana.

ALLEMAGNE (R^publique democratique) — Croix-
Rouge allcmande dans la Rdpublique democra-
tique allemande, 2, Kaitzerstrasse, Drcsde A 1.

ALLEMAGNE (Republique federate) — Croix-Rouge
allemande dans la R6publique federate d'AUe-
magne, 71, Friedrich-Ebert-AUee, Bonn.

REPUBLIQUE ARABE UNIE — Croissant-Rouge
de la Republique Arabe Unie, rue Rams6s, 34,
Le Caire.

ARGENTINE — Croix-Rouge argentine, Yrigoyen
2068 (R.72), Buenos Aires.

AUSTRALIE — Croix-Rouge australienne, 122-128,
Flinders Street, Melbourne.

AUTRICHE — Croix-Rouge autrichienne, 3,
Gusshausstrasse, Vienne IV.

BELGIQUE — Croix-Rouge de Belgique, 98,
chauss£e de Vleurgat, Bruxelles.

BIRMANIE — Croix-Rouge de Hirmanie, Strand
Road, Rangoon.

BOLIVIE — Croix-Rouge bolivienne, 135, avenue
Simon-Bolivar 136, La Paz.

BRESIL — Croix-Bouge bresilienne, Praca da Cruz
Vermelha, 10-12, Rio de Janeiro.

BULGARIE — Conseil central de la Croix-Rouge
bulgare, 1, boul. S.S. Biruzov, Sofia.

CAMBODGE — Croix-Rouge cambodgienne,8, VHhei
Ang Nonn, B.P.94, Pnom-Penh.

CANADA — Croix-Rouge canadienne, 95, Wellesley
Street East, Toronto, 5.

CEYLAN — Croix-Rouge de Ceylan, 106, Dharma-
pala Mawatte, Colombo VII.

CHILI — Croix-Rouge chilienne, Avenida Santa
Maria, 0150 Correo, 15, Casilla 246. V., Santiago
de Chile.

CHINE — Croix-Rouge chinoise, 22 Kanmein
Hutung, Pikin.

COLOMBIE — Croix-Rouge eolombienne, Carrera,
7* No. 34-65, Apartado nacional 11-10, Bogota.

COREE (Republique de) — Croix-Rouge de la Repu-
blique de Corce, 32-3 Ka Nam San Dong, Sioul.

COREE (Republique democratique de) — Croix-
Rouge de la Ripublique ddmocratique populaire
de Coree, Pyongyang.

COSTA-RICA — Croix-Rouge costaricienne, Calle
5* Sur Apartado 1025, San Jose".

CUBA — Croix-Rouge cubaine, Ignacio Agramonte,
461, La Havane.

DANEMARK — Croix-Rouge danoise, Platanvcj 22,
Copenhague V.

REPUBLIQUE DOMINICAINE — Croix-Rouge
dominicaine, Calle Galvan, 24, Apartado 1288,
Ciudad Trujillo.

EQUATEUR •— Croix-Rouge ^quatorienne, Avenida
Colombia y Elizalde, 118, Quito.

ESPAGNE — Croix-Rouge espagnole, Eduardo
Dato, 16, Madrid.

ETATS-UNIS — Croix-Rouge am6ricaine, National
Headquarters, 17th and D. Streets, N.W.,
Washington 6, D.C.

ETHIOPIE — Croix-Rouge ithiopienne, P.O. Box
195, Addis-AbCba.

FINLANDE — Croix-Rouge de Finlande, Tehtaan-
katu 1 A, Helsinki.

FRANCE — Croix-Rouge francaise, 17, rue Quentin,
Bauchart, Paris (8«).

GHANA — Croix-Rouge du Ghana, P.O. Box 835,
Accra.

GRANDE-BRETAGNE — Croix-Rouge britannique,
14, Grosvenor Crescent, Londres, S.W.I.

GRECE —• Croix-Rouge helleirique, rue Lycavittou 1,
Athenes.

GUATEMALA — Croix-Rouge du Guat6mala, 4a.
Cll-42, Zona No. 1, Gualdmala.

HAITI — Croix-Rouge haJtienne, rue Ferou, B.P.
1337, Port-au-Prince.

HONDURAS — Croix-Rouge de Honduras, Calle
Henry-Dunant, Tegucigalpa.

HONGRIE — Croix-Rouge hongroise, Arany Janos
utca, 31, Budapest V.

INDE — Croix-Rouge de l'lnde, Red Cross Road 1,
New Delhi, 1.

INDONESIE — Croix-Rouge indonesienne, Tanah
Abang Barat, 66, Djakarta.

IRAK — Croissant-Rouge de l'lrak, Bagdad.

IRAN — Society du Lion et Soleil Rouges de l'Iran,
Avenus Ark, Tihiran.
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ADRESSES DES COMITES CENTRAUX

RLANDE — Croix-Rouge Irlandaise, 25 Westland PEROU — Croix-Rouge peruvienne, Tarapaca 881,
Row, Dublin. Lima.

ISLANDE — Croix-Rouge Islandaise, Thorvaldsens- PHILIPPINES — Croix-Rouge Philippine, 600 Isaak
straeti, 6, Reykjavik. Peral Street, P.O. Box 280, Manille.

ITALIE — Croix-Rouge italienne, 12. via Toscana, POLOGNE — Croix-Rouge polonaise, Mokotowska,
Home. 14( Varsovie.

JAPON — Croix-Rouge du Japon, 5, Shiba Park,
Minato-Ku, Tokio.

JORDANIE — Croissant-Rouge Jordanien, P. O.
Box 1337, Amman.

LAOS — Croix-Rouge lao, Vientiane.

LIBAN — Croix-Rouge libanaise, Beyrouth.

LIBERIA — Croix-Rouge du Liberia, Ducor Hall,
109 Front Street, Monrovia.

LIBYE — Croissant-Rouge libyen, c/o Ministfre de
la Santc, Tripoli.

LIECHTENSTEIN — Croix-Rouge du Liechtenstein,
Vaduz.

LUXEMBOURG — Croix-Rouge luxembourgeoise,
Pare de la Ville, Luxembourg.

MAROC — Croissant-Rouge marocain, rue Calmette,
Rabat.

MEXIQUE — Croix-Rouge mexicaine, Sinaloa,
N° 20, 4° piso, Mexico DF.

MONACO — Croix-Rouge monegasque, quai des
Etats-Unis, Monaco.

MONGOLIE (Republique populaire de) — Croix-
Rouge de la Rdpublique populaire de Mongolie,
26, Nairamdal Gudamg, Oulan-Bator.

NICARAGUA — Croix-Rouge du Nicaragua, 12
avenida Nordeste, Managua D.N.C.A.

NIGERIA — Croix-Rouge du Nigeria, 2, Makoko
Road, P.O. Box 764, Lagos.

NORVEGE — Croix-Rouge de Norvege, Parkveien,
33b, Oslo.

PORTUGAL — Croix-Rouge portugaisp, Secretariat
general, Jardim 9 de Abril, 1, Lisbonne.

ROUMANIE — Croix-Rouge de la Republique popu-
laire roumaine, Strada Biserica Amzei, 29,
Bucarest.

SAINT-MARIN -
Sainl-Marin.

Croix-Rouge de Saint-Marin,

SALVADOR — Croix-Rouge du Salvador, 3',
avenida Norte y 3», calle Poniente, Son Salvador.

SOUDAN — Croissant-Rouge soudanais, P.O. Box
235, Khartoum.

SUEDE — Croix-Rouge, suedoise, Artillerigatan, 6
Stocldtolm 14.

SUISSE — Croix-Rouge suisse, Taubenstrasse, 8,
Berne.

TCHECOSLOVAQUIE — Croix-Rouge tchecoslo-
vaque, Thunovska, 18, Prague III.

THAlLANDE — Croix-Rouge thaflandaise, King
Chulalongkorn Memorial Hospital, Bangkok.

TUNISIE — Croissant-Rouge tunisien, 1, avenue
de Carthage, Tunis.

TURQUIE — Societe du Croissant-Rouge turc,
Yenisehir, Ankara.

U.R.S.S. — Alliance des Societes de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge de l'U.R.S.S. Kouznetsky
Most, 18/7, Moscou.

URUGUAY — Croix-Rouge uruguayenne, Avenida
8 de Octubre 2990, Montevideo.

NOUVELLE-ZELANDE - Croix-Rouge neo-zelan- VENEZUELA - Croix-Rouge venezuelienne, Ave-
daise, 61, Dixon Street, Wellington C.I. n i d a d e A n d r d s Bel lo> N o ' 4 ' Caracas-

PAKISTAN — Croix-Rouge du Pakistan, Frere
Street, Karachi 4.

PANAMA — Croix-Rouge de Panama, Panama.

PARAGUAY — Croix-Rouge paraguayenne, calle
Andre Barbero y Artigas, Asuncion.

VIETNAM (Republique democratique du) — Croix-
Rouge de la Republique democratique du
Vietnam, 68, rue Ba-Triez, Hanoi.

VIETNAM (Republique du) — Croix-Rouge de la
Republique du Vietnam, rue Hong Thap Tu,
N° 201, Saigon.

PAYS-BAS — Croix-Rouge neerlandaise, 27, YOUGOSLAVIE — Croix-Rouge yougoslave, Simina
Prinsessegracht, La Hage. ulica broj, 19, Belgrade.
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